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958, rue Main, Ayer’s Cliff QC J0B 1C0 

Téléphone : (819) 838-5006 – Télécopieur : (819) 838-4411 – Courriel : inspecteurayerscliff@abacom.com 

 
DEMANDE DE CERTIFICAT D’ABATTAGE D’ARBRES 

REQUEST FOR CUTTING OF TREES 
 

 

 GÉNÉRALITÉS / GENERAL 
Nom du requérrant : 
Name of applicant : 

 
 

Adresse des travaux : 
Address of work (to be done) 

 
 

Téléphone/ Télécopieur : 
Telephone / Fax : 

/ 

Coût estimatif des travaux : 
Cost estimate of project : 

 
 

Date de début des travaux : 
Date work is to begin : 

 
 

Durée des travaux : 
Lenght of time of the project: 

 
 

Plans fournis : 
Plans submitted : 

Oui / Yes �                                         Non / No � 

 

DÉTAILS : Raison (s) d’abattage, nombre d’arbres, localisation (cour avant, arrière ou latérale) 
DÉTAILS : Raison(s) for cutting, number of trees, location (front, back or side yard) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Signature du demandeur : 

Signature of applicant : 
  

 
Date : 

  

 

ARBRES D’ESSENCES COMMERCIALES DÉFINIS AU RÈGLEMENT 2009-04 : cochez l’essence d’arbres correspondant 
TREES AVAIBLE COMMERCIALLY AS DESCrIBED IN BY-LAW 2009-04 : check-off corresponding tree 

Essences résineuses 
Coniferous trees 

Essences Feuillues 
Broad-leaved trees 

� Épinette blanche � Bouleau blanc � Frêne de Pennsylvanie (frêne rouge) 

� Épinette de Norvège � Bouleau gris � Frêne noir 

� Épinette noire � Jaune (merisier) � Hêtre américain 

� Épinette rouge � Caryer � Noyer 

� Mélèze � Cerisier tardif � Orme d’Amérique (orme blanc) 

� Pin blanc � Chêne à gros fruits � Orme liège (Orme de Thomas) 

� Pin gris � Chêne bicolore � Orme rouge 

� Pin rouge � Chêne blanc � Ostryer de Virginie 

� Pruche de l’Est � Chêne rouge � Peuplier à grandes dents  

� Sapin baumier � Érable à sucre � Peuplier baumier 

� Thuya de l’Est (Cèdre) � Érable argenté � Peuplier faux tremble (tremble) 

 � Érable noir � Peupliers (autres) 

 � Érable rouge � Tilleul d’Amérique 

 � Frêne d’Amérique (frêne blanc)  
NB : -  Est défini comme abattage d’arbre le fait d’abattre un arbre ou plus par année de plus de 10 cm au DHP (diamètre à hauteur de poitrine) soit 1.3 m au dessus du    
           sol. Le fait de couper des branches ou un tronc au dessus de 1.3 m dont le diamètre est supérieur à 5 cm est aussi considéré comme de l’abattage d’arbre. 

-  Selon l’article 40 du Règlement 2009-04, tout arbre abattu hors de la zone agricole, doit être remplacé par un arbre feuillu, et ce dans un délai de 6 mois. 
-  Le permis d’abattage d’arbre est gratuit. Le délai d’émission du permis est de 30 jours. 

NB : - Is considered as tree cutting, one tree or more per year measuring more than 10 cm (at chest height) at 1.3 m from ground level. The fact of cutting branches or a  
          tree trunk higher than 1.3 m with a diameter greater than 5 cm, is considered as tree cutting.  

- According to article 40 of by-law 2009-04, all trees cut outside the agricultural perimeter (zone), must be replaced with a broad-leaved tree, and this within a delay 
of 6 months.  

- The tree cutting permit is free. The time delay for issuing a tree cutting permit is 30 days.    

 


